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FROMAGERIES VILLAGEOISES
D'AUTREFOIS

Paul Burnet

On sait que vers la fin du XVIIP siecle, l'agriculture a subi de
profonds changements. On renonce ä l'assolement et surtout,
vers la fin du XVIIP siecle, on efFectue de nombreuses passations
ä clos et record. On a mis ainsi fin au vagabondage du gros betail
dans les bois ou dans les terrains vagues dont l'entretien se restrei-
gnait ä boucher les trous des haies qui delimitaient les päturages
communs. La routine cede le pas ä une exploitation plus ration-
nelle des terres.

La pratique pluri-seculaire va cesser; le nouveau procede
demandera davantage de travail au paysan, mais lui assurera un profit

certain. Des societes savantes ä but «oeconomique» s'etaient ele-
vees contre la mauvaise exploitation du sol. A LL. EE. de Berne, qui
leur demandaient des rapports. De meme, les pasteurs avaient sou-
vent denonce les coutumes ancestrales.

Le croirait-on? Pour la transformation survenue, il a suffi
que nous arrivent de l'etranger de minuscules graines de
plantes fourrageres inconnues: treffe cultive, luzerne, espar-
cette, sainfoin, etc. Les noms varient d'ailleurs d'une region ä

l'autre et different encore selon les livres de botanique. Tou-
jours est-il que le betail, mieux nourri, devient une source de
richesse plus abondante.

Du coup, c'est l'explosion: on constmit des etables plus grandes,
des granges aux portes monumentales, des fontaines communales
aux bassins multiples, dont chacune souvent a un nom. Prenez done
la peine de reperer, dans nos villages, les nombreuses fermes cossues

qui portent une date du premier quart du siecle passe.
Enfin, ultime consequence de la nouvelle situation: le paysan

qui, jusqu'alors, arrivait ä tirer parti du peu de lait que donnait son
betail, ne le peut plus. II lui faut s'associer ä quelques-uns de ses pairs

pour transformer ce lait surabondant en un aliment qui pourra se

conserver et etre transports au gre du commerce. Ainsi sont nees les
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fromageries villageoises, dites fruitieres1, (local ou ferme ou Ton
fabrique le fromage). A Apples meme, selon une etude de M.
Frederic Besson2, domicilii en ce lieu, deux associations se sont for-
mees; elles ont fini par fusionner.

Planche I — Angle de la cuisine dans lequel est placee la cheminee.

(Tiree du livre de Charles Lullin)

Planche II — Un des cotes de la cuisine,

(Tiree du livre de Charles Lullin)

1 Sur les fruitieres, cf. Henri Jaccard, Essai de toponymie. Origine des noms de

lieux hahites et des lieux dits de la Suisse romande, MDR, t. VII, 1906.
2 Frederic Besson, La Societe de fromagerie et les debuts de l'industrie laitiere ä

Apples, texte non publie, mai 1988.
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Un metier qui connait des hauts et des bas

Avant d'engager un fromager, il faut se procurer, ä proxi-
mite si possible d'une fontaine, un bätiment comportant un
local muni d'une cheminee oü l'on pourra suspendre un gros
chaudron de cuivre; enfin, une cave ä fromages est indispensable.

Reste ä trouver l'homme qui devra jouer avec les fluctuations
de la nature. Au moment oü les vaches passent du regime d'hiver
ä la consommation de la premiere herbe, la production laitiere
double du jour au lendemain. Inversement, le lendemain de la
montee du betail ä la montagne, on ne trouve plus un pot de lait
au village. Les pasteurs d'autrefois en ont fait souvent la facheuse
constatation.

Durant les mois d'ete, le fruitier devra assurer la salaison des

fromages tout en se procurant un travail accessoire.

Un registre de societe de fromagerie (1815-1849)

Trop souvent, on a eu l'occasion de plaindre le triste sort des

archives de telle ou telle societe, tombee en veilleuse et finalement
dissoute. Les registres restent disperses chez les descendants des

membres du dernier comite, qui, ä leur tour, disparaissent. Ensuite,
c'est le hasard qui fait les choses.

Ainsi a ete recupere ä Vinzel le registre que nous allons feuille-
ter et qui s'intitule Registre de la Societe de la fromagerie de la Commune
de Luins, commence en May 1815 (une autre main a ajoute: fini en
1848).

Pourquoi «Commune»? Parce que c'est elle qui fournit le
bätiment avec local et logement ainsi que la fontaine et son eau fraiche.

Comme il se doit, le registre debute par la transcription du
reglement de la societe. Cependant les quelques lignes qui l'intro-
duisent et qui datent du jour de son adoption, 6 aoüt 1815, nous
sont precieuses.

L'expression «comme cela s'etait toujours pratique» nous fait
comprendre d'emblee qu'une societe semblable avait dejä existe.
Trois personnes ont ete designees pour la redaction de ce projet ä

mettre en discussion: Louis Bard, Louis Labry et Jean-Jaques Burnet.

Les deux premiers, qui ont ete syndics, sont des descendants de
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refugies huguenots; le troisieme (1775-1831) fut instituteur et sera
secretaire jusqu'ä sa mort3.

Le reglement joue le role de Statuts, oü les formalites electorates

restent floues, ä l'exception de la commission formee de trois
membres. La encore, nous ignorons comment ces personnes ont ete

nominees. Ces Statuts constituent surtout un garde-fou pour les

societaires qui seraient tentes de «mouiller» leur lait, de le meler ä du
lait de la veille partiellement ecreme, d'y ajouter du lait de chevres

ou de vaches fraichement velees.
II est defendu d'apporter moins de trois «picholettes» de lait

(l'unite «litre» n'etant pas encore utilisee, nous pensons que la
«picholette» correspondait a la mesure servie dans les pintes, soit
environ 3 dl.) ou de faire des tommes et du beurre en particulier,
«ainsi que de vendre du lait au-dessus de huit pots par fromage; le
lait distrait, vendu ou donne en sus sera evalue a une livre de

fromage pour trois pots de lait, et chaque pot de creme ä une livre de
beurre». Cette formulation est peu claire, mais on devine qu'il s'agit
ainsi de garder aux non-possesseurs de betail la possibilite de se ravi-
tailler aupres des particuliers, car on ne vend pas de lait ä la froma-
gerie. Cette reglementation rend la comptabilite compliquee et
nous ne pouvons la comprendre dans tous ses details.

La «conscience» de la societe, c'est une commission de trois
membres, munis de pouvoirs etendus, aux decisions sans appels. Le
nombre des societaires peut varier selon les saisons (hiver/ete) et les

annees: en 1835, 33 en hiver et 21 en ete, en 1836, 30 en hiver et
19 en ete. Dans certains cas (signales par le fromager), la commission

peut aviser un producteur qu'elle assistera ä la traite de ses vaches.

D'ailleurs, des contröles domiciliaires des ustensiles utilises sont pre-
vus pour tous les societaires. Ainsi dans les regions viticoles, on ne
doit pas employer aux vendanges des ustensiles dont on se sert pour
le lait. Une tres grande proprete est de rigueur, ä l'etable, comme ä

la fruitiere.
Vu que les relations des producteurs dans le cadre de la societe

ne tournent qu'autour de trois elements: lait, beurre, pieces de

fromage, le role de l'argent est minime. Void, en general, les depenses
faites pour la periode qui debute en automne et se clot reglementai-
rement a fin mai.

3 Pour la biographie cf. Georges Panchaud, Les ecoles vaudoises ä lafin du regime
bernois, BHV, vol. XII, p. 223.
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La plus grosse depense est le salaire du fruitier: 84 fr. (ou livres)
et 200 batz (ou 20.— francs) d'arrhes; vient ensuite le loyer du ä la

commune pour le local et le «train» (ce terme pourrait avoir deux
sens: d'une part, le materiel de fabrication, soit les ustensiles, outils;
d'autre part, le travail qui se fait au moyen de ces outils, ainsi que les

appareils de mesure), 54 L.; le salaire du secretaire: 30 batz (3 fr.). De
temps en temps, il faut renouveler la provision de sei: 190 livres
poids ä 5 crutz font 23 L. 7 batz, 5 rappes. Plus quelques tres petites
depenses pour expertises et pour achat de mort aux rats!. Le froma-
ger doit fournir les chandelles, risettes (brosses) et craie, les caillets
(caillette de veau pour presure) et les pies ou pieds (linges a fro-
mage).

En somme, le compte argent n'est qu'un petit complement au

compte marchandises. Chaque page du regjstre contient des noms
de producteurs en face desquels se trouvent neuf colonnes chargees
de chiffres, concernant le compte des fromages, les pesees diverses,
le sommaire (addition des pesees), le beurre, le sommaire beurre et
fromage, enfin la «quote» de chacun (en argent).

Comme on ne connait pas le mecanisme des operations et sur-
tout pas l'apport en lait de chaque paysan, on ne peut comprendre
ce Systeme comptable auquel les interesses sont habitues des avant
1815. Theoriquement, c'est pourtant tres simple: j'apporte du lait,
j'en retire les derives: fromage (gras ou maigre), beurre, «serai» et
meme petit-lait que le fromager m'apportera et il y a les frais de
fabrication. Pratiquement, cela ne va pas tout seul ä cause de la situation

tres particuliere de chacun des 42 societaires, et l'on sait qu'une
piece de fromage ne se partage pas indefiniment.

Le 20 fevrier 1841, assemblee generale «orageuse» car on a

decouvert que 13 societaires anciens «redoivent 752 pots»! On en
avait recupere l'equivalent de 449, ce qui permit d'acheter «un poids
ä mesurer le lait». L'erreur flit causee par un mauvais releve des

inscriptions faites par encoches sur des pieces de bois jumelles
(regiertes).

Relevons maintenant quelques faits saillants survenus dans la
societe au cours de ces 34 annees. Le plus remarquable d'entre eux
est le fait qu'on ait eu sans interruption les services du meme fruitier:
Jean Schumacher (Schumath, Schumach, etc.).

Jusqu'en 1820, il a ete paye «au fixe»: 86 livres plus trinkgeld, soit
88 livres ou francs pour une saison. Dans les comptes pour l'hiver
1820-1821, on voit qu'il refoit un salaire calcule sur le poids du fro-
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mage et du beurre qu'il a produit: 9012 livres poids ä 16 batz le

quintal (de 100 livres ä l'epoque, soit environ 50 kg) font 144 livres,
2 batz, son gage pour la saison.

Les comptes de 1818 revelent l'achat d'une eprouvette; on se

modernise. Jusqu'en 1825, il n'y a pas de fromagerie en ete, des la

«montee» jusqu'ä la Saint-Denis (9 octobre). A partir de 1826, on a

une «fromagerie d'ete» pour laquelle le fruitier revolt 96 francs. II
fournira une chaudiere plus petite.

Le Ier juin 1829, on precede ä un serieux «depouillement des

marques», qui servaient ä l'identification des fromages des coopera-
teurs, par bon ou mauvais, accompagne de chiffres incomprehen-
sibles.

En 1832, l'assemblee generale de la societe fixe les heures du
«coulage» du lait: de 4 ä 5 heures, le matin et le soir! Au cours de

l'hiver 1832-1833, le fruitier a fait 126 pieces de fromage et
2695 livres de beurre; c'est une fromagerie qui marche bien: voyez
la fidelite de son «fromageux».

L'annee 1841 est importante: on a vu le manque de precision de
752 pots non remis et l'achat d'un poids. Le 11 septembre de cette
annee, la commission chargee d'organiser le pesage et «d'arranger les

encoches avec le nouveau poids». II faut que tout soit pret pour la
Saint-Denis, jour de la «descente».

Le compte pour l'hiver 1843-1844 marque une grande nou-
veaute: on n'inscrit plus ce qui sort de la fromagerie mais ce qui
entre, soit le lait. Et malgre la machine a peser, on en exprime la

quantite en pots (environ 1,35 litre).
Les noms etant enfin donnes dans l'ordre alphabetique et numerates,

prenons pour exemple le n° 1: Louis Bard. II a fourni, durant
l'hiver 1844-1845, 1825 pots de lait et retire 6 pieces de fromage (de
quel poids?). Prix du lait 7 francs 30 rappes plus les frais 2 francs
40 rappes, soit 9 francs 70 rappes. Et c'est tout! II faut etre initie pour
comprendre. Cette meme annee, le salaire du fromager est pour
53'644 pots ä 4 batz le % de 214 francs 5 rappes.)

Pour cette periode (1844-1845), le secretaire a fait preuve de
realisme; il ecrit: «Compte de la fromagerie de Luins et de Vinzel».
Enfin! On peut etre certain qu'avant 1815 deja, des Vinzellois
venaient apporter leur lait a Luins. La preuve en est que le 6 aoüt
1815, lors de la nomination de la commission plenipotentiaire, un
des leurs est designe: Jean-Christe Rossier. Mais des temps nou-
veaux s'annoncent: dans une trentaine d'annees, les gens de Bursins
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construiront, en dehors du village, cote sud-ouest, un beau bätiment
dont la facade portera, en grandes lettres, cette inscription: Froma-
gerie de Bursins-Vinzel.

L'etude des premieres fromageries est passionnante; eile revele
un monde ou l'on pratique encore des methodes traditionnelles de

travail, ä l'echelle humaine et animale. Dans notre expose, il eüt ete
interessant de pouvoir donner le nombre des vaches laitieres et, par
le cadastre, les surfaces herbageres. En economie agricole, les pro-
blemes sont nombreux et intimement lies.

Notre vceu est simple: qu'une recherche soit faite aupres des

autorites villageoises et de particuliers pour decouvrir ce qui peut
encore subsister, ici et lä, qui rappelle les initiatives prises pour
mettre en route cette premiere industrie du lait. Qui se laissera tenter

par cette belle aventure?
Evidemment, il y aurait beu de prendre connaissance des tra-

vaux dejä realises: la these de Georges-Andre Chevallaz4, les

recherches pour Apples de Frederic Besson5, l'important travail de

Paul Hugger6 sur le Jura, etc. Void enfin le signalement d'un livre
maintenant rare qui pourrait bien avoir guide les paysans de Luins:
Charles Lullin, Des associations rurales pour la fabrication du lait, connues

en Suisse sous le nom defruitieres, Geneve, 1811. Nous donnons de cet

ouvrage l'interessante planche qui l'illustre.

4 Georges-Andre Chevallaz, Aspects de l'agnculture vaudoise ä la fin de

l'Ancien Regime, Lausanne 1949.
5 Frederic Besson, op. cit.
6 Paul Hugger, Lejura vaudois. La vie ä l'alpage, Lausanne 1975.

117



DD, le gros cöte du
baton des marques.
EE, le petit cote.
FF, les marques qui
indiquent les dixaines.
Les fractions de litre se

marquent sur le cote
des batons.

Quand un associe est

en avance avec la

societe on trace les

marques sur le cote

qui porte son chiffre.
Quand il doit ä la

societe on les traces

sur le cote oppose.
Ainsi l'associe nomme
C.F.P. dont le baton
est grave ä une
creance de 78 litres

contre la societe.

HH, le brassoir.

A, l'eprouvette dessi-

nee de grandeur
naturelle; les premieres

eprouvettes ont ete
faites en verre, elles

etaient trop fragiles

pour l'usage journa-
lier, maintesnant on les

fait en argent.
BB, le grand cöte de

Faxe qui porte la

graduation.
CC, le petit cote.
R, la partie du cercle

sur laquelle se trouve
la piece dentelee.
G G, la jauge.

Planche III — Ustensiles utilises pour la fabrication dufromage.

(Tiree du livre de Charles Lullin)
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